




































































































































































































































































































































































































, Feuillet n° 2023/147 

9 
Coïîi înUïlc dë Bssî'beraî 

Savoie 

POLICE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

A D D C T C VJ° A Otnd^A7 

Portant réglementation temporaire de la circulation 
pour ia réalisation de la réhabilitation de la RD 1006 

Le Maire de Darberaz, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6, 

VU l'article R.610-5 du code pénal, 

VU le code de la route et notamment les articles R.411-25 et R.411-8, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre I, huitième partie, signalisation temporaire, 

VU la demande de l'entreprise NGE GUINTOLi GRANDS TRAVAUX en date du 7 septembre 
2023 

Considérant qu'il est nécessaire de barrer la rue des Tilleuls dans le cadre des travaux de 
réhabilitation de la RD 1006 : 

ARRÊTE 

Article 1. 
1.1 La circulation sera interdite sur la rue des Tilleuls entre la RD 1006 et le numéro 4 de 

la rue. 

1.2 Une déviation sera mise en place par l'entreprise selon ie trajet suivant 

- Rue de la Parpillette 
- Rue Centrale 
- Rue des Chenevis 
- Rue de la Concorde 
- Rue des Tilleuls. 

Article 2. La réglementation prévue à l'article 1 sera applicable sur deux jours pendant la période 
suivante : 

Du 11 septembre 2023 au 15 septembre 2023 



Article 3. La signalisation rendue nécessaire par la réglementation de la circulation faisant 
l'objet du présent arrêté sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre I, quatrième partie, signalisation de prescription et livre I, huitième 
partie, signalisation temporaire) 
L'entreprise sera chargée de la fourniture, la mise en place, l'entretien et la dépose de cette 
signalisation. 
Elle conservera pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'enlèvement de cette 
signalisation, la responsabilité de la sécurité tant des usagers que du chantier lui-même. Sa 
responsabilité sera substituée à celle de la Commune pour tout accident qui serait la 
conséquence de la présente réglementation. 

Article 4. Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation. 

Article 5. Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 6. Madame la Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

À Barberaz, 
Le 8 septembre 2023 

Le Maire de Barberaz, 

Arthur BOIX-NEVEU 

Destinataires : 
Le Responsable de la Salle d'information et de commandement de la DDSP 
L'entreprise NGE GUINTOLI 
SMUR 
SDIS 
Le service Voirie de Grand Chambéry 
Mairie de La Ravoire 
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